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CHAPITRE 1.  DISPOSITIONS GENERALES  

Article 1. OBJET DU MARCHE 

Le marché a pour objet la fourniture d’azote liquide réfrigérée en vrac (N° CAS 007727-37-9, 

N° EINECS 231-783-9), ne contenant pas d’autres composants en impuretés qui pourraient 

modifier la classification du produit, la location et la maintenance d’un réservoir pour 

l’ANSES, site des laboratoires de Maisons-Alfort.  

 

Le réservoir à mettre à disposition, doit être placé sur le côté du bâtiment PAGOT au 

voisinage des centrales de gaz existantes et de la cuve d’argon liquide (cf annexes 1 et 2). 

Il doit pouvoir être connecté à un circuit de distribution à créer, à savoir un branchement 

permettant la distribution dans le bâtiment PAGOT. 

Il doit pouvoir fournir une qualité d’azote gazeux d’une pureté minimale de 99,999 % 

 

A titre d’information, les unités scientifiques consommeraient environ 81 000 L/ an (environ 

55 000 m3/an). Ce montant est donné à titre indicatif et n’engage pas contractuellement 

l’ANSES. 

 

La cuve sera équipée d’un indicateur de niveau d’azote liquide. Lors du remplissage de la 

cuve il ne devra pas y avoir de baisse de pression de sortie.  

Celle-ci doit avoisiner les 13 bars en toute circonstance. 

 

Le marché comprend une prestation supplémentaire éventuelle (PSE) obligatoire : la mise en 

œuvre de la télésurveillance. 

Le pouvoir adjudicateur décidera discrétionnairement de lever, ou de ne pas lever, cette 

prestation supplémentaire éventuelle, à la notification du marché à l’attributaire. 

 

L’ANSES se réserve la possibilité, en cours de marché de commander la mise à disposition 

d’une autre cuve de taille équivalente sur un autre lieu du même site de Maisons-Alfort et 

pour desservir un autre bâtiment existant.  

Article 2. CONDITIONS DE PARTICIPATION A LA CONSULTATION 

L’offre, qu’elle soit présentée par une seule entreprise ou par un groupement devra indiquer 

tous les sous-traitants connus lors de son dépôt.  

Elle devra également indiquer les prestations (et leur montant) dont la sous-traitance est 

envisagée, la dénomination et la qualité des sous-traitants qui l’exécuteront à la place du 

titulaire. 

En cas de groupement, la forme souhaitée est un groupement solidaire ou conjoint avec 

mandataire solidaire. 

Article 3. DUREE DU MARCHE  
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Le marché démarre à compter du 8 mars 2025 pour une durée de 12mois.  

Le marché est reconductible 3 fois par période de 12 mois dans la limite de 48 mois, par 

décision tacite du représentant de l’ANSES dans les trois (3) mois précédent l’échéance de la 

période initiale.  

L’attributaire ne peut s’opposer à sa reconduction.  

Quelles que soient les raisons ayant motivé la non reconduction, la validité du marché court 

jusqu'au terme de la période en cours. La non-reconduction ne donne droit à aucune 

indemnité. 
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Chapitre 2.  CONDITIONS D’EXECUTION DES PRESTATIONS  

Article 4. DELAI DE MISE EN PLACE DU MATERIEL  

Dès la notification du marché au titulaire, il se mettra en contact avec l’ANSES afin 

d’organiser l’installation du nouveau matériel.  

Article 5. CONSIGNES D’ACCES AU SITE DE L’ANSES   

Au plus tard 15 jours après la notification du marché, le titulaire devra fournir la liste 

nominative de son personnel autorisé à intervenir à l’ANSES, site des laboratoires de 

Maisons-Alfort, ainsi que les numéros d’immatriculation des véhicules autorisés.  

Le personnel du titulaire ne peut intervenir et accéder que dans les zones où est positionné le 

matériel, ainsi que sur les chemins et voies d’accès.  

Le personnel du titulaire devra observer les consignes de sécurité et les règles appliquées au 

personnel extérieur à l’ANSES et le plan de prévention.  

Le responsable de l’ANSES ou son représentant peut demander à tout moment le 

remplacement du personnel d’intervention pour des motifs professionnels ou autres. Ce 

remplacement devra intervenir dans un délai de 15 jours, ce délai peut être réduit à 24 H si le 

motif provient d’un non-respect caractérisé des clauses du présent marché, ou en cas de faute 

grave caractérisée. 

Article 6. PLAN DE PREVENTION   

Le titulaire du marché devra se soumettre à la mise en place d’un plan de prévention afin de 

mieux identifier les dangers encourus et de permettre de mieux appréhender les accidents 

toujours possibles lors des livraisons. 

Article 7. BONS DE COMMANDE 

La notification de l’ordre de service de démarrage des prestations défini à l’article 1 et, le cas 

échéant les décisions de reconduction successives, valent ordre de service de démarrage pour 

la location annuelle du réservoir et son éventuelle télésurveillance (si PSE retenue) ainsi que 

pour la fourniture du gaz azote. 

La fourniture du gaz azote, qui sera réalisée soit par télésurveillance (si PSE retenue), soit par 

des livraisons cadencées (cf article 9 ci-après), ne nécessite pas l’émissions de bons de 

commande.  

Article 8. INSTALLATION DE LA CUVE 
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L’installation de la cuve est à la charge exclusive du titulaire, aucun frais ne pourra être 

réclamé à l’ANSES, concernant la livraison, l’installation, la mise en service de la cuve, 

objet de la location.  

 

Les matériels devront répondre à tous les règlements en vigueur concernant la protection des 

personnels utilisateurs. Ils seront conformes aux normes en vigueur applicables à ce type de 

matériels et seront marqués CE conformément à la directive européenne 93/42/CEE. 

Article 9. LIVRAISONS 

9.1. LIEU 

ANSES 

ANSES, Laboratoires de Maisons-Alfort 

14 rue Pierre et Marie Curie 

94700 Maisons-Alfort 

9.2. CONDITIONS D’INTERVENTION 

Un bon de livraison sera émis à chaque remplissage de la cuve. Il sera daté et devra faire 

l’objet d’une signature du représentant de l’ANSES et du livreur.  

 

Lors de la première mise en charge de la cuve, le titulaire fournira la fiche de données de 

sécurité de l’azote utilisé.  

 

Les livraisons de gaz Azote s’effectueront autant que de besoin afin qu’il n’y ait pas de 

rupture d’approvisionnement et devront tenir compte des conditions d’accès afin d’adapter le 

tonnage du véhicule). 

 

Cette continuité de service pourra être réalisée soit par télésurveillance (si PSE retenue) soit 

par des livraisons cadencées. Dans ce dernier cas, le titulaire pourra proposer une fréquence 

de remplissage, qui sera soumise à l’accord préalable de l’ANSES. Le titulaire peut se voir 

appliquer une pénalité par livraison arrivée en retard (cf. article 8).  

 

En cas de défaillance du système de télésurveillance, dans le cas où celui-ci serait mis en 

place, le titulaire s’engage à livrer dans les 24 heures après réception de la demande émise par 

les services de l’ANSES. Cette demande se fait par tout moyen (appel téléphonique, fax, 

courrier, courrier électronique). Au-delà, le titulaire se voit appliquer une pénalité par 

livraison arrivée en retard (cf. CCAP).  

 

La période de fermeture pour congés annuels ne sera pas neutralisée.  

Article 10. EMBALLAGE, CONDITIONNEMENT, TRANSPORT 

L’emballage et le conditionnement doivent être conçus de manière à éviter toute détérioration 

en cours de stockage, transport ou manutention et tout risque d’ouverture accidentelle du 
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matériel, du produit ou d’altération du produit; à défaut, la responsabilité du titulaire serait 

engagée.  

 

Conformément à l’article 20.3 du CCAG/FCS, les risques afférents au transport et à la 

livraison sont à la charge du titulaire. 

Article 11. SERVICE APRES-VENTE, MAINTENANCE 

Le prix du service après-vente et de la maintenance préventive et curative est compris 

dans le prix de location de la cuve.  

 

Le titulaire doit contrôler régulièrement l’état du réservoir mis à la location. 

Dans la mesure où le réservoir apparaîtrait défectueux, son état le rendant impropre à son 

utilisation normale, ou dans le cas d’une fuite constatée, le titulaire doit intervenir sous 24 

heures et proposer un réservoir permettant le stockage normal en toute sécurité. 

  

Après ce délai, et mise en demeure restée sans intervention sous 24 heures, le titulaire se voit 

appliquer une pénalité journalière dans les conditions définies au CCAP. 

 

Par ailleurs, il sera fourni un manuel d’utilisation en français qui restera la propriété de 

l’ANSES. Ce manuel expliquera clairement les manœuvres de mise en route, d’utilisation, 

d’arrêt, ainsi que les interdictions (ou manœuvres à ne pas effectuer). Il sera mis à jour au fur 

et à mesure des modifications apportées à l’installation.  

 

Le titulaire s'engage à livrer les éventuels rectificatifs et mises à jour sans suppléments de 

prix. 

Article 12. GESTION DE FIN DE MARCHE 

A partir de la date de fin de marché, le titulaire du marché reprend, dans les meilleurs délais, 

son matériel sans pouvoir prétendre à une indemnisation pour immobilisation de matériel au-

delà de cette date.  

En cas de retard dans la mise en route du nouveau marché, l’Anses pourra proposer au 

titulaire une prolongation du marché, aux conditions du marché échu pour éviter une 

interruption des prestations.  

Article 13. SUIVI DE LA PRESTATION 

Le titulaire doit désigner, en son sein, un responsable chargé de veiller à l’exécution du 

marché. Cette personne devra disposer d’une délégation suffisante permettant de mettre en 

œuvre sans délai toute mesure qui s’impose.  

L’Anses pour sa part informera le titulaire des interlocuteurs en charge du suivi technique de 

la prestation (au sein du Laboratoire de Maisons-Alfort).  
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Chapitre 3.  MODIFICATION PORTANT SUR UN ELEMENT CONSTITUTIF DES PRODUITS  

Le titulaire s’engage, sur la durée du marché, à fournir des produits conformes aux 

spécifications figurant dans son offre initiale.  

 

Toutefois le titulaire pourra procéder à des modifications non substantielles desdits produits 

dans les conditions fixées ci-après : remplacement d’un produit par un autre sous réserve que 

ce dernier présente des caractéristiques équivalentes ou supérieures et que son prix net soit 

inchangé.  

 

Dans ce cas, le titulaire du marché doit en informer l’ANSES dans les plus brefs délais en 

joignant les pièces justificatives suivantes : justification de l’équivalence ou de la supériorité 

des caractéristiques du nouveau produit et indication du prix net. 

Ces modifications sont soumises à l’accord de l’ANSES qui transmet sa réponse au titulaire 

dans le mois suivant la réception de son courrier. 

 


